GI1T ON

ORDRE L N9t

Far application des dispositions du décrer N° 56 371 é;; du 11 Avril 1956,
Le Général d'Armég Aérienne CHALLE, Commandant en Chef les Forces en Algérie

CITE & I'Ordre du CORFS D'ARMEE,
Le Sous-Lisutenant BELLAROT Jean-Jacques - 2/758me Régiment d'Infanterie de
Marine,

Pour le motif suivant

" Chef de section de combat, d'un dynamisme ot d'une combati=
vité remarquables, §5'cst particulidfrement mis en valeur, - le 26 mars 1959 &
KIATINE (Secteur de COLLO) en poursuivant un £lément rebelle qui abandonna des
munitions et des documents, = le 7 avril 1959 priés de DIJENANE HADJEL (Secteur
de COLLO) en permettant grice 4 une embuscade judicieuse, la mise hors de com-
bat d'un rebelle et la saizie d'une bombe, - le 2 septembra [959, dana la répion de
TAMEDDA (Secteur de COLLO) en prenant & partie avee sa section une bande adver-
se, mettant six rebelles hors de combat ot saisissant trois armes, = la 14 novembre
1959 pris d'EL MERDJ (Secteur de COLLO) &n participant & la saisie de deux armes
et & la mise hors de combat d'un armurier adverse, 5'est & nonvean distingué au cours
d'une opération dans la région des BENI SBIHI (Secteur de COLLO) du 21 au 25 novem-
bre 1959 sn mettant quatre rebelles hors de combat, A participé A la destruction d'un
poste de commandement adverae ot 8'est emparé de documenta, "

Cetre citation comporte attribution de la Croix de la Valeur Militaire avec Eroile d& WV ERMEIL.

'P.A. LE Lt-Colonel BARREAU  Alger 1 1 0 MARISED

Chef du Bureau du Peraonnel,
La Gésfral de CA. DUDOGHON
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